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Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

Chers collègues, 

 

Par jugement du 1er mars 2018, le tribunal administratif de Bastia annulait la délibération 

n°15/235 AC du 2 octobre 2015 en tant qu’elle arrête la carte des espaces stratégiques 

agricoles du PADDUC. 

 

Nous souhaiterions connaître la position de l’Exécutif sur les suites, notamment juridiques, 

qui seront données à ce jugement et aux traitements des zones en espaces stratégiques 

agricoles.  

 

Y a-t-il eu ou y aura-t-il un appel du jugement ? 

 

Ces zones seront-elles maintenues ou bien redéfinies avec les communes ? Si oui dans 

quel délai et selon quelles modalités ? 

 

Je vous remercie. 
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